
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

SINISTRES HABITATION ET AUTRES RISQUES Métiers OEMA : 05F + 05G

AA029 Perfectionnement 3 jours 21 heures 1 533 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Gérer les recours en droit commun et conventionnel
Indemnisation risques dommages (hors automobiles)

OBJECTIFS
• Identifier les opportunités de recours
• Analyser les fondements juridiques
• Définir les outils nécessaires

PROGRAMME

A. AnAlyser fInement les fonDements 
juRidiquEs PERMEttAnt 
lA présentAtIon De recours

B. DéfInIr l’ensemble Des moyens 
à mettre en œuvre

1. Expertise amiable
2. Expertise judiciaire
3. Principales procédures opposables

c. élAborer une strAtégIe en fonctIon 
Des objectIfs et Des outIls DIsponIbles

1. Fondement juridique de droit commun
2. Droit conventionnel
3. Éléments de procédures
4. Outils

PUBlIc
•	 Chargés	d’indemnisation	
dommages
•	 Chargés	d’indemnisation	
responsabilité	civile
•	 Chargés	d’indemnisation	
protection	juridique
•	 Chargés	d’indemnisation	
recours

PRé-REQUIS
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AA041

POInTS FOrTS
Les	participants	analysent	
les fondements	juridiques	du	
droit	de	la	responsabilité	civile	
et des	dommages	aux	biens.	
Ils apprécient	les	différents	
moyens	à	mettre	en	œuvre	
pour la	gestion	des	recours	puis	
analysent	en	fonction	de	choix	
d’objectifs,	les	différentes	
stratégies	possibles.

FORmATEUR(S)
Cette	formation	est	animée	
par un professionnel	
de l’assurance	multirisque	
habitation,	formateur	expert	
de l’Ifpass.

SESSIOn(S) 2018
Paris,

13	au	15	juin
15	au	17	octobre

Disponible	en	régions	
sur demande
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